
Z 1 0.075

Z 2 7.230

p q n r s Tm x s chf. HT / h chf. HT

% %
degré 

difficulté

coeff. 

d'ajusteme

nt

coeff. 

prestat. 

spéciales

Heures

h = taux 

horaire 

offert

H = Honoraires 

résultants

PHASE 3

Etude de projet

SIA 103 3.31 Avant-projet 14.07% 8% 0 0

SIA 103  3.32 Projet de l'ouvrage 14.07% 22% 0 0

SIA 103  3.33 Demande d'autorisation 14.07% 2% 0 0

32% 0

PHASE 4

Etude de projet

SIA 103 4.41 Appels d'offres 14.07% 10% 0 0

10% 0

PHASE 5

Réalisation

SIA 103 5.51 Projet d'exécution 14.07% 18% 0 0

SIA 103 5.52 Exécution de l'ouvrage

SIA 103 - direction générale des travaux 14.07% 22% 0 0

SIA 103 - direction technique des travaux 14.07% 15% 0 0

SIA 103 5.53 Mise en service, acèvement 14.07% 3% 0 0

58% 0

0

Lieu, date :

Signature :

TOTAL BRUT DE LA SOUMISSION -  CHF HT
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Total B
donnant droit aux honoraires

1'330'000 

TOTAL PHASE 4

TOTAL PHASE 5

Nom de l'entreprise :

TOTAL PHASE 3

valeurs 2017

EPURA SA

Renouvellement de la ligne d’incinération – LI3

Attribution d’un mandat d’ingénierie génie civil - travaux spéciaux

R6 Honoraires pour: "Enceintes de fouilles, terrassements/démolitions, fondations spéciales" - GCT

Note : le présent tableau est dressé en vue de définir les principes d'établissement des honoraires et d'estimer préalablement leur 

montant final en prenant comme base le coût de l'ouvrage "B", établi de façon estimative par le MO (approx. +/-20%).                       

Règlement SIA 103


